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Procès-verbal de  
L’Assemblée Générale de l’association « Bains des 3 Jetées » 
 
Le 22 juin 2011, à la Buvette des Bains des 3 Jetées 
 
35 personnes présentes  
 
La co-présidente ouvre l’assemblée à 19h00. Remerciement pour la présence nombreuse. 
Le changement de lieu permet de présenter la nouvelle buvette.  Salutations de Babak qui 
se trouve actuellement à Nyon. (Ancien requérant d’asile et aide très précieuse lors de la 
saison précédente).  
 
Explications que le point sauna est ajouté à l’ordre de jour. Présentation et approbation à 
l’unanimité de l’ordre de jour :  

• Mots de bienvenue et ouverture de séance 
• Adoption de l’ordre du jour 
• Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 18 mai 2010 
• Comptes de la saison 2010-2011 : présentation et rapport du trésorier et des 

vérificateurs aux comptes 
• Lecture du rapport d’activité 2010-2011 
• Approbation et décharge au comité pour l’exercice de la saison 2010-2011 
• Cotisations de la saison 2011-2012 et arriérés de cotisations 2010-2011 
• Futur du sauna 

 
Élections statutaires 

• Membres du comité 
• Président/e 
• Vérificatrice/Vérificateur des comptes 

 
L’aventure continue… 

• L’association est présente aussi l’été  

• projets d’animations et de bien-être en gestation 
 
 
Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale dernière à l’unanimité. 
 
 
 
Comptes : présenté par Bertrand Bochez, trésorerie 
L’exercice mai 2010 à avril 2011 se termine avec un résultat positif de CHF 14231.30. A titre 
de comparaison, le dernier résultat était autour de CHF 8000 seulement. Les recettes de la 
buvette ont augmenté de manière importante se chiffrant à près de CHF 10000. La 
comptabilité montre un équilibre entre achats et ventes. L’exercice qui se termine sera 
probablement le dernier aussi pointu, en vue de la nouvelle activité avec la buvette ouverte 
en hiver.  
 
Question : Quel est le pourcentage du chiffre d’affaires relatif au sauna ?  
Réponse : Pas d’analyse. Le comptable n’avait pas toujours tous les détails du sauna. Le 
chiffre d’affaires relatif au sauna se situe entre CHF 7000 et CHF 8000. La vente des 
abonnements a été moins poussée cette saison. Lors de la première saison des 
abonnements avaient été vendus pour un montant de CHF 2400. Beaucoup moins cette 
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saison. Le chiffre d’affaires pour les saunas et abonnements se situe à CHF 7500 pour cette 
saison comparé à CHF 5000 pour la saison précédente. 
 
Question : Comment contrôler les recettes émanant de l’utilisation du sauna ? 
Réponse : Les recettes seront séparées de l’activité buvette. L’association gardera le 
contrôle. 
 
Question : Amortissement prévu pour le sauna ? 
Réponse : Non, construction s’était fait sur l’exercice précédent, avec un montant de CHF 
5000 reçu de l’association Ecleo. Déjà totalement amorti. Il ne reste que l’entretien.  
 
 
 
Vérification des comptes : présenté par Jacky Colomb  
Les vérificateurs des comptes (Jacky Colomb et Katyla Labhard) affirment avoir eu accès à 
tous les comptes et que les écritures correspondait bien aux pièces comptables. Ils donnent 
décharges au trésorier.  
 
Les comptes sont approuvés par applaudissement. 
 
 
 
Rapport d’activités 
Un rapport a été rédigé par chaque groupe d’activités. Le rapport sera publié sur le site 
Internet. Chaque groupe résume les points essentiels. 
 
Sauna : présenté par Jacqueline Naepflin-Karlen 
CHF 2000 de recettes supplémentaires par rapport à l’exercice précédent. Le sauna était 
monté le 9.10 en 1 journée et en fonction dès le 10.10. Nette augmentation de la 
fréquentation durant l’hiver. Le dimanche était souvent très chargé. Record de fréquentation 
avec 16 personnes en sauna simultanément. Une 40aine de « saunistes » par weekend. 
Beaucoup d’habitués. Grace à sa bonne isolation le sauna consomme peu de bois. 5 stères 
de bois pour tout l’hiver (y compris les besoins pour le sauna, le poêle et le jacuzzi). Il s’agit 
de l’unique sauna publique chauffé au feu de bois. Remerciement à toute l’équipe de 
montage / démontage et à l’Elastique Citrique pour leur véhicules mises à disposition pour le 
transport. Le sauna est un grand succès. Les gens apprécient de pouvoir venir avec des 
enfants. De plus en plus de jeunes adultes découvrent le sauna. Le bois vient des forets 
Nyonnais. 
 
Buvette : présenté par Martine Beuret 
Martine Beuret et Caroline Tendon étaient en charge de l’organisation de tout ce qui 
concernait la restauration de la Balise. La Balise a eu un grand succès cette saison. La belle 
météo y était pour beaucoup. Chaque weekend entre 7-8 bénévoles y travaillaient pour 
accueillir les gens. Des mets et boissons de qualité avec des produits régionaux ont été 
proposés. Le groupe des cuisinières assurait les préparations de soupes et de tartes. 
Beaucoup de flexibilité de la part des commerçants avec lesquels nous travaillions (p.ex. 
Ambroisie). La seule chose qui n’a pas bien marché sont les petits déjeuners le dimanche.  
 
Aménagements : présenté par Anik Schaller 
Grande amélioration des infrastructures depuis l’année passée, réalisée avec peu de 
moyens. Une demande avait été faite auprès des services de la commune de faire un 
aménagement de la cuisine. Commune a pris en charge la connexion de l’eau et de 
l’électricité. Nous avions pris en charge l’achat et installation de la cuisine avec un lave-
vaisselle plus divers autres choses. Demande avait été fait auprès de la commune d’installer 
un poêle. D’autres améliorations réalisées : l’installation de la grille amovible devant la 
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cuisine pour le self-service fait par Sigi ; la façade du sauna coté jura a été terminée. Le 
mobilier était prêté par la Barje (ce prêt ne sera pas reconduit la saison suivante).  
 
Animations : présenté par Alain Charmey 
Le groupe animations est composé de 5 personnes (Christa Garrote, Isabelle Loup, Mauro 
Amiguet, Salma et Alain Charmey). 7 animations ont été proposées ce qui correspond à 
environ 1 animation par mois. Chacune a amené entre 150 et 300 personnes. Pour la plupart 
des animations la météo était très favorable. 
 
Octobre :  Bains Aériens (ouverture) - différents groupes de musique et funambule ;  
Décembre :  Fête des Lumières ;  
Janvier :  Fête des Baigneurs - Jacuzzi et les baigneurs attirant une large couverture 

médiatique ; 
Février :  Hivernales avec Luluxpo - musique électro beaucoup de monde, grand succès ; 
Mars :  Vendredi pleine lune - soirée fondue à l’extérieur. Danse improvisée ; 
Avril :  Projections en association avec Vision du Réel ; 
Avril :  Fête de Fermeture - température presque estivale grand succès. 
 
Durant tout l’hiver le groupe des baigneurs hivernaux s’est retrouvé chaque samedi après-
midi. En septembre les entrainements hivernaux reprendront le samedi à 14h00. Ouvert à 
tous. 
 
Bénévoles : présenté par Jacqueline Naepflin-Karlen 
Les bénévoles, composés d’une 40aine de personnes pour le service et une 10aine pour la 
cuisine, font la force de l’association. En terme de chiffres : 400 plages horaires sur la 
saison ; 60 journées pour les responsables journée (8 personnes se partagent cette tâche). 
Le fait que ça soit du bénévolat apporte au fonctionnement sa particularité. Par contre, il était 
souvent difficile de trouver des bénévoles nécessaires pour le weekend. Le comité comblait 
souvent les trous. Certains bénévoles étaient très engagés et très souvent présents. Merci à 
tous les bénévoles. L’annonce en février que Rougemont n’allait pas reprendre le restaurant 
de la plage et que l’Association pourrait être un acteur aussi dans la gérance de la buvette, 
était le premier indicateur que le fonctionnement actuel des bénévoles allait subir un 
changement.  
 
Communication : présenté par Jacqueline Naepflin-Karlen 
Un logo « Bains des 3 Jetées » a été créé par Line Roby (graphiste). Depuis, ce logo est le 
fil conducteur pour tous les flyers réalisés pour les animations. La même identité sera utilisée 
pour les communications à venir.  
 
Site internet : Les animations à venir y sont publiées, suivi par un compte-rendu avec photos.  
Le site reçoit de plus en plus de visites allant, jusqu’à 1400 visites par mois. 
 
Présence sur Facebook : initiative de Camille Seewer. Popularité grandissante. Toutes les 
actualités y sont publiées aussi.  
 
Autres points fort de la saison 10-11 - présenté par Isabelle Flouck 

- Prix du développement durable : récompense de CHF 5000, utilisée pour acheter et 
installer le poêle actuellement dans la balise. 

 
- Mise en place des massages. Le groupe des masseuses était organisé de façon 

autonome. Bilan satisfaisant, évoluant durant la saison. L’offre de massages répond 
à une demande et est un excellent couplet aux autres prestations. Sur chaque 
massage Fr. 5.- sont restitués à l’association en contrepartie du site que nous leur 
mettons à disposition. Durant l’hiver 2010/11 les massages ont pu se faire dans la 
roulotte mis à disposition par l’Association Traitdunion. La roulotte étant très mal 
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isolée, un montant a été provisionné (le double de l’année précédente) dans la 
comptabilité pour couvrir le surplus en électricité qui était nécessaire pour la chauffer.  
 
Les massages sont reconduits. Pendant l’été, la balise sera mise à disposition aux 
masseuses. Cela est possible grâce à la reprise du bail de la buvette. 7 jours sur 7, 
de 9h à 20h00 massages à disposition en continu. 

 
André Courbat était l’instigateur de ce groupe de masseuses. Le groupe des 
masseuses a pu se constituer grâce à l’Espace Détente. 

 
 
 
Contrat de bail pour la buvette - présenté par Isabelle Flouck 
Viva Dumuid et Christian sont présentés à l’assemblée. Brève rappel du projet déjà présenté 
lors de l’assemblée extraordinaire le 28 mars pour reprendre la buvette de la plage. Cette 
assemblée c’était tenue suite à l’annonce mi-février de la municipalité que le bail sera remis. 
Nous avions à peine deux mois pour élaborer le projet ce qui représentait une charge de 
travail considérable. Contact a été pris avec Reymond Dumuid des Bains des Pâquis qui 
nous encourage à saisir cette opportunité. Depuis la création de l’association Reymond 
Dumuid apporte du conseil et du soutient précieux, du fait de sa longue expérience dans un 
projet similaire. En concurrence avec deux autres projets, le dossier de l’association des 
bains des 3 jetées a été choisi. 
 
Points fort de la formule choisie : équipe expérimentée sachant tenir une buvette de plage. ; 
priorité au rapport qualité/prix en encouragent une mixité de clientèle ; gérants capables de 
travailler en partenariat avec l’association ; utilisation du sauna en relais avec la buvette ; 
occupation des lieux toute l’année ; création d’un lien sociale entre la population de la plage 
et la buvette.  
 
Le 11 avril la décision est prise. Le projet est retenu à une condition : nous devons accepter 
une mise au concours dans deux ans. L’urgence cette année de devoir ouvrir au 1 mai 
n’avait pas permis une mise au concours dans le bonne et du forme. Nous devons faire nos 
preuves et repostuler. Rien n’est acquis.  
 
 
 
Remerciements à différentes personnes : comité, comptable, tous les bénévoles, 
l’association la Barje pour les transats/tables, association Traidunion (roulotte), Perrin 
(transport roulotte), Elastique Citrique (accordéoniste, prêt de camion) ; jaccuzziste (prix 
avantageux pour le jacuzzi), Pierre Descombes (photo) ; Olivier Cerrutti ; Line Roby 
(graphiste) ; Glatz & Delachaud (documents) 
 
 
 
Utilisation du sauna 
L’idée est d’ouvrir le sauna tous les jours en collaboration avec la buvette. Il est envisagé de 
rémunérer quelqu’un pour le chauffage/nettoyage du sauna. Encaissement fait par la 
buvette.  
 
 
 
Élections statutaires présenté par Jacqueline Naepflin-Karlen 
Les nouvelles membres du comité sont présentés avec comme trésorière Claude-Anne 
Bontron et Alvina Galuchet.  
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Les co-présidentes sont réélues à l’unanimité par applaudissement. Egalement la secrétaire 
et la nouvelle trésorière sont élues à l’unanimité.   
 
Présentation du comité : 
Stefanie Budde, Salma Charmey, Pierrette Gaudin, Caroline Tendon, Alvina Galuchet, 
Martine Beuret sont approuvées par applaudissement. 
 
Comité élargi : 
Sigi Haller, Anik Schaller, Stéphane Bertalmio, Alain Charmey et Isabelle Loup 
 
Suppléant pour les comptes doit être élargi.  
François est élu à l’unanimité comme vérificateur de comptes pour remplacer Jacky Colomb. 
 
 
 
Cotisations - présenté par Isabelle Flouck 
Les cotisations actuelles de Fr. 30.- individuel, Fr. 50.- par couple et Fr. 100.- membre de 
soutien sont maintenues.  
 
Les factures  seront envoyées d’ici fin juillet.  
Actuellement 280 membres ont payé 1x depuis le début. 1 tiers n’a pas payé la dernière 
facture. Besoin de recruter de nouveaux membres pour avoir une autonomie financière et 
une plus grande parole.  
 
 
 
Projets en cours, quelques points relevés - présenté par Isabelle Flouck 

- Le rôle des activités à la plage. La parole est donnée à Anik. Le bâtiment a été 
construit dans les années 30. La municipalité a décidé que le plongeoir ne sera pas 
remis cette année et fait partie du patrimoine. Différents éléments ont déjà été 
enlevés (parfois pour des raisons de sécurité) sans être remplacés : le toboggan, la 
plateforme flottante, la barre fixe, le plongeoir sur la jetée. La barrière aussi risque 
d’être enlevée (sera peut-être remplacé). Anik va déposer une interpellation auprès 
de la municipalité, et essayer de trouver plus d’information permettant de défendre 
l’intérêt de ce genre d’installation à la plage. La surveillance inexistante à la plage est 
une autre considération.  

- Changements des sources de revenus : la balise ne générera plus de recettes, 
l’activité hivernale étant reprise par la buvette. Les animations se feront en 
partenariat avec la Buvette Sarl avec une clé de répartition des recettes. Le sauna 
reste une source de revenus, tout comme les massages. 

- Une solution devra être trouvée pour les masseuses en hiver, autre que la Roulotte. 
- Présentation du travail de mémoire sur la communication visuelle de la plage faite par 

Camille Seewer. 
- Prochain événement : La Fête du 2 juillet, sorte de fête d’inauguration de la Buvette, 

première animation organisée conjointement par la buvette et l’association. 
L’association offre un apéro à 18h00. Musique de 15h00 – 24h00. Soirée avec un DJ. 

 
 
 
L’assemblée est levée à 20h50. Elle est suivie en deuxième partie par l’apéro.  
 


